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PrepCom-2 - N° de §  
et texte 

PrepCom-2 - Variante Propositions envisageables 

20 Nous sommes 
conscients de l'ampleur du 
problème de réduire la 
fracture numérique, cette  
opération exigeant des 
investissements adéquats et 
durables dans l'infrastructure 
et les services TIC,  
ainsi que dans le 
renforcement des capacités 
[et les transferts de 
technologie] pendant de  
nombreuses années. 

 

 
20 Nous sommes conscients 
de l'ampleur du problème de réduire 
la fracture numérique, cette 
opération exigeant des 
investissements adéquats et durables 
dans l'infrastructure et les services 
TIC, ainsi que dans le renforcement 
des capacités [et les transferts de 
technologie] pendant de  
nombreuses années. 

20 a Nous avons conscience de 
la nécessité de réunir des conditions 
propices à des transferts de 
technologie mutuellement 
avantageux et mutuellement 
convenus, et de faire en sorte que les 
technologies requises appropriées 
soient accessibles sans 
discrimination. 

33 Variante 1: [Nous 
n'ignorons pas qu'un 
financement adéquat fait 
défaut dans un certain 
nombre de domaines, tout 
comme font défaut des 
approches connexes plus 
cohérentes et coordonnées.] 

Variante 2: [Nous n'ignorons 
pas que dans un certain nombre 
de domaines les politiques 
actuelles de financement des TIC 
pour le développement ont 
accordé jusqu'ici une attention 
insuffisante ...] 

Nous n'ignorons pas qu'il existe un 
certain nombre de domaines qui 
nécessitent davantage de ressources 
financières et que les politiques 
actuelles de financement des TIC 
pour le développement leur ont 
accordé jusqu'ici une attention 
insuffisante. 

 

Document WSIS-II/PC-3/DT/16-F 
28 septembre 2005 

 

Original: anglais 

Présidente du Sous-Comité B 

CHAPITRE DEUX DE LA PARTIE OPÉRATIONNELLE  
(MÉCANISMES DE FINANCEMENT) 



- 2 - 
WSIS-II/PC-3/DT/16-F 

 

Y:\APP\PDF_SERVER\ALL-USER\IN\COORDUNIT\016F.DOC (202240) 29.09.05 29.09.05 

37 f Accélérer le 
financement des 
infrastructures TIC en 
favorisant les flux nord-sud 
et la coopération sud-sud; 

Améliorer la capacité à accéder 
aux mécanismes de financement 
existants pour les infrastructures 
et services TIC et promouvoir 
les flux nord-sud ainsi que la 
coopération sud-sud 

Améliorer la capacité à accéder aux 
mécanismes de financement 
existants afin d'accélérer le rythme 
de financement de l'infrastructure et 
des services TIC, et aussi de 
promouvoir les flux nord-sud et la 
coopération sud-sud. 

g [Réunir les moyens 
financiers]/[mettre au point 
un mécanisme de 
financement "virtuel"] afin 
de tirer parti de sources 
multiples à l'appui de 
programmes orientés vers 
l'inclusion numérique et les 
objectifs d'investissement 
identifiés dans les domaines 
clés, notamment: large 
bande, projets ruraux 
régionaux, élaboration de 
contenus en langues locales, 
renforcement des capacités 
[industries 
créatives]/[entreprises de 
loisirs, logiciels de 
formation, portails web 
régionaux, émissions 
radiodiffusées à l'échelle 
locale, diffusion de films sur 
DVD;] 

Les organisations multilatérales, 
régionales et bilatérales de 
développement devraient étudier 
l'utilité de la création d'un forum 
virtuel de partage, entre toutes 
les parties prenantes, 
d'information sur les projets 
potentiels et les sources de 
financement; 

g Les organisations 
multilatérales, régionales et 
bilatérales de développement 
devraient étudier l'utilité de la 
création d'un forum virtuel de 
partage, entre toutes les parties 
prenantes, d'information sur les 
projets potentiels, les sources de 
financement et les mécanismes 
institutionnels de financement. Ce 
forum pourrait tirer parti de sources 
multiples pour des programmes 
contribuant à l'inclusion numérique 
reposant sur des objectifs 
d'investissement stratégique 
concernant notamment le large 
bande, des projets ruraux et des 
projets régionaux, l'élaboration de 
contenus linguistiques et culturels 
locaux, le renforcement des 
capacités et les industries créatives. 

h [Faire en sorte que 
les pays en développement 
soient davantage en mesure 
de générer des fonds et de 
mobiliser de nouveaux 
instruments de financement, 
sous forme par exemple de 
fonds d'affectation spéciale 
et de capitaux d'amorçage 
adaptés à leur économie;] 

 h Faire en sorte que les pays 
en développement soient davantage 
en mesure de générer des fonds au 
niveau national [pour les TIC] et 
[d'améliorer] les instruments de 
financement, sous forme par 
exemple de fonds d'affectation 
spéciale et de capitaux d'amorçage 
adaptés à leur économie. 
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j Mise au point d'une 
politique [innovante] de 
"réponse rapide" et d'un 
mécanisme de soutien 
réglementaire permettant 
d'intervenir en appui à des 
initiatives sectorielles [de 
court terme] dans le secteur 
des TIC; 

Les organisations multilatérales, 
régionales et bilatérales de 
développement devraient 
envisager de coopérer pour 
renforcer leur capacité de 
prestation rapide d'un appui aux 
pays en développement 
demandant une assistance en 
matière de politiques TIC; 

 

l Définir les 
responsabilités relatives au 
service universel: les cadres 
de réglementation doivent 
définir les responsabilités, en 
matière de service universel, 
de tous les opérateurs de 
services de 
télécommunication 
internationale/services TIC, 
nationaux et internationaux, 
de façon indépendante de la 
technologie; 
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Annexe 

Les débats de la réunion PrepCom-2 n'ont pas permis de parvenir au consensus sur les éléments suivants, sur lesquels les discussions 
reprendront à la réunion PrepCom-3. 

(A ajouter au texte en tant que § 37 c, iii)) 
[Variante 1: Proposée par le Brésil, Cuba, l'Inde et le Vatican: faire mieux connaître les effets induits positifs générés par l'utilisation et 
le développement de logiciels libres à source ouverte.] 

[Variante 2: Faire mieux connaître les possibilités offertes par différents modèles logiciels et notamment les logiciels propriétaires et les 
logiciels libres à source ouverte.] 

[Variante 3: Promouvoir l'élaboration et l'utilisation de logiciels à source ouverte et de logiciels propriétaires assortis de droits de propriété 
peu élevés et présentant une interopérabilité effective, tout en faisant mieux connaître toutes les options disponibles.] 

[Variante 4: Faire mieux connaître les possibilités offertes par les différents modèles logiciels, ainsi que l'effet de concurrence que les 
logiciels libres et à source ouverte ont eu sur les systèmes logiciels propriétaires et qui s'est traduit, pour les consommateurs, par une offre 
importante de solutions rentables.] 
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